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Rapport des juges principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome      

Hanover Hanover 

Date     Samedi le 14 septembre 2019 Heure de 
départ 

19 h 15 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé (Temp. : 15 °C) 

État de la piste Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

0 Nombre total 

d’inscriptions  

80 

Total des paris 
mutuels 

$29,591 

Contact | 
Vétérinai
re     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  

d’entretien de piste 

  Visite  
de 

l’enquêteur 

  Rapport du juge  
principal sortant 

  

 

Juge principal Juge associé Juge associé 

Minler, Jeff Hughes, Larry  

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

Bureau 
 
Poulains trotteurs de 2 ans – OSS Grass Roots 4 Divisions. 
 
George Ketros était présent pour l’examen de sa stimulation du 7 septembre. 
Mr Ketros est désormais au courant des restrictions acceptées durant les 
stimulations. Aucune sanction issue. Il y a eu un récapitulatif des règlements. 
 
Courses : 
  
Course 1 – Rien à signaler. 
 
Course 2 – Enquête dans le dernier droit. Le #5, “Remember This”, (S. Steacy), a 
dévié vers l’extérieur, dans le dernier droit, et a provoqué un bris par cause 
d'interférence au #6, “Los Ballykeelamigo”, (Richardson). 
Le #5 est arrivé en 2e position et a été placé en 5e pposition. 
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Le conducteur Shawn Steacy a reçu une suspension de conduite pour 3 jours 
consécutifs pour avoir causé une interférence. Les 18, 19 et 20 septembre 2019 
SB 51024. 
 
Course 3 – Rien à signaler. Terry Fritz a été averti au sujet de sa stimulation dans le 
dernier droit. 
 
Course 4 – Examen des chevaux ayant fait des bris dans le premier virage. Aucune 
infraction. Le #7, “Lifeisgood Hanover”, a fait un bris avant le poteau de ¼ de mille 
et il n’a pas terminé la course. Le #5 sera inscrit sur la liste des juges et devra se 
qualifier. Il a été examiné par le vétérinaire de la piste et a été inscrit sur la liste des 
vétérinaires à court terme (boiteux). 
 
Course 5 – Enquête après le poteau de ½ mille. Le #4, “Rockabilly Barbie”, 
(Holliday), se trouvait à l'intérieur de deux pylônes consécutifs et a été dépassé à la 
ligne d’arrivée. Le #4 est arrivé en 2e position et a été placé en 3e position. Aucune 
sanction pour le conducteur, le cheval déviait visiblement vers l’intérieur.  
 
Course 6 – Rien à signaler. 
 
Course 7 – Examen de la course au poteau de ¾ de mille. Le #1, “One Chilly night”, 
a dévié brusquement et a provoqué une interférence au #5, “Maddys Credit”. Aucun 
placement n’est requis.  
 
Course 8 – Reprise de départ. Potentiel bris d’équipement avant le départ pour le 
#2, “Mr Arch”.   
Le #6, “French Twist”, (O’Brian), a eu de l’équipement brisé (entraves), après le 
poteau de ¼ de mille et il a fait une sortie. 
 
Course 9 – Enquête au départ. Le #1, “Demachracy”, (Lavigne), a fait un bris et il ne 
se trouvait pas à l’intérieur du poteau de remboursement. Remboursement de $558. 
 
Course 10 – Nouvel alcootest. Dan Megens a été averti au sujet du fait d’avoir 
effectué une action de poignet au-delà de ce qui est acceptable, durant la 
stimulation.  
 
 

 


